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NOTES DE L’AUTEUR

Cet article comporte des images non libres de droit et pour lesquelles je n’ai pas
obtenu d’autorisation de publication en ligne. Dans ce cas, seules les sources sont
indiquées.

TEXTE

Introduction
«  Qu’importe la surdité de l’oreille, quand l’esprit entend  ? La seule
surdité, la vraie surdité, la surdité incu rable, c’est celle de l’intel li‐ 
gence  ». En 1845, lors d’un échange épis to laire, Victor Hugo écrivit
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cette phrase à l’un des grands intel lec tuels sourds, Ferdi nand
Berthier. Ils ne se doutaient pas que  l’âge  d’or  de la commu nauté
sourde (1760-1880) se termi ne rait aussi dramatiquement (Cantin 2014)
avec l’évin ce ment de la langue des signes des établis se ments éduca‐ 
tifs des enfants sourds vers la fin du XIX  siècle, évin ce ment qui aura
des réper cus sions consi dé rables quant à la place des sourds dans la
société fran çaise au XX  siècle. Mon travail de thèse, en recherche et
créa tion, qui lie les outils de la socio logie et des arts plas tiques, ques‐ 
tionne cette place à travers l’étude des (non-)repré sen ta tions des
personnes sourdes à la télé vi sion fran çaise des années 1950 à 1970. La
période choisie, dite « ère du déni » (Cantin 2018), est char nière dans
l’histoire sourde : elle corres pond à la fin du siècle d’ostra ci sa tion de
la langue des signes (1880-1980).

e

e

Ma recherche porte sur les fonds vidéo, issus des archives de
l’Institut national de l’audio vi suel. La ques tion à l’origine du travail
dans les archives concer nait la possi bi lité pour les sourds de prendre
la parole dans le contexte de la décon si dé ra tion de la langue des
signes dans le système éducatif fran çais. La première analyse des
archives nous dirige vers l’hypo thèse que, comme la langue des
signes est décon si dérée socia le ment (Kerbourc’h  2012), alors peu
d’espace de parole était accordé aux personnes sourdes, dans l’espace
télé vi suel de cette période. La figure de l’enfant sourd pris en charge
dans un institut, appre nant à parler, arti culer, et à lire sur les lèvres
est l’exemple le plus redon dant de mon corpus. Pour travailler cette
hypo thèse, l’enjeu est de proposer une métho do logie origi nale au
croi se ment de la socio logie visuelle et des arts plas tiques qui réta‐ 
blira, face aux images d’archives, un espace de parole aux sourds.

2

Mais tout d’abord, il convien drait de remonter le temps pour retracer
l’histoire d’une commu nauté sourde. Ensuite, nous propo se rons un
constat de la situa tion actuelle de la langue des signes en France,
depuis le vote des nouvelles lois, permet tant entre autres l’ensei gne‐ 
ment en langue des signes fran çaise (LSF) dans les écoles et la recon‐ 
nais sant par la suite comme une langue à part entière (loi pour
l’égalité des chances en 2005). Avant de plonger dans le cœur du
sujet, il est appro prié de nous inter roger à propos de la posi tion du
cher cheur dans la recherche, démarche qui conduira à une propo si‐ 
tion de métho do logie inno vante en accord avec le sujet de l’article. En
même temps, les enjeux en lien avec le contexte de la parole sourde
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vont être énumérés. Fina le ment, nous allons nous attarder sur le cas
de la commu nauté sourde marseillaise.

Les sourds en France : contexte
histo rique d’une ques tion de
recherche actuelle

Histoire sourde

Au XIX   siècle, deux courants de pensée régissent l’éduca tion des
sourds. La première est l’ensei gne ment avec diffé rentes méthodes
gestuelles. La seconde se base sur l’appren tis sage du fran çais oral
(Encrevé 2008, p. 84). Puis un événe ment marque l’histoire sourde : le
Congrès de Milan. Le troi sième Congrès inter na tional pour l’amélio‐ 
ra tion du sort des sourds se déroule du 6 au 11 septembre 1880. « Bien
qu’inter na tional de nom, ce congrès est en réalité essen tiel le ment
conçu en direc tion des écoles fran çaises  » (Encrevé  2008, p.  83). Il
aboutit à l’adop tion en Europe des méthodes d’ensei gne ment orales,
au détri ment des méthodes gestuelles 1.

4 e

Cet événe ment non offi ciel est rendu légi time dans les États euro‐ 
péens par des décrets offi ciels. Il s’ensuit un boule ver se ment profond
impac tant les systèmes éduca tifs en cours  : les écoles signantes en
France ne sont plus finan cées. En effet, « [la] vie de l’écolier sourd est
orga nisée essen tiel le ment autour de l’appren tis sage de la parole  »
(Séguillon  2017, p.  240). Durant un siècle et ce jusqu’au début des
années 1980, les langues signées en France et Europe sont bannies de
l’ensei gne ment, les personnes sourdes sont dépos sé dées de
leur langue naturelle. Ici, le concept de langue natu relle est utilisé car
«  l’expres sion gestuelle se déve loppe de façon natu relle chez les
enfants sourds profonds congé ni taux en pallia tion de la priva tion du
langage oral due au déficit auditif  » (Virole  2018, p.  195). Face à un
bannis se ment de la langue des signes, des résis tances s’orga nisent,
prin ci pa le ment dans les milieux asso cia tifs (les clubs spor tifs,
banquets), lieux d’échange de  l’élite sourde (Séguillon 2017). Cette
lutte permettra à la commu nauté une trans mis sion de la
culture sourde.
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Face à cet « art d’apprendre à parler », la mobi li sa tion des sourds
s’est pour suivie autour de la presse silen cieuse, du mouve ment des
artistes sourds vieillis sant, mais aussi du sport silen cieux nais sant,
contes tant ainsi les fonde ments mêmes de l’ortho pédie « oraliste »
alors triom phante (Séguillon 2017, p. 243).

Si ces milieux asso cia tifs permettent une trans mis sion de la langue
des signes à la place de l’école, l’insti tu tion na li sa tion médi cale (par
l’action de foca liser sur la voix et de corriger les mains) va peu à peu
étouffer l’alté rité des corps sourds signants afin de les trans former en
des corps sourds parlants, en essayant de  les démutiser (Ibid.). Cet
empê che ment de la singu la ri sa tion sourde fera taire toute possi bi lité
de reven di ca tion iden ti taire pour les prochaines géné ra tions. Ce
para doxe est démontré par le socio logue S. Kerbourc’h :

6

[…] à l’impor tance des moyens mobi lisés pour le milieu spécia lisé se
conjugue une faiblesse des mobi li sa tions des personnes handi ca pées.
Les raisons sont multiples : omni pré sence de l’exper tise médi cale sur
le handicap, priva tion du droit à la parole et à la parti ci pa tion sociale
des indi vidus concernés, faible déve lop pe ment de la recherche
auprès et avec des personnes dites « handi ca pées » (Kerbourc’h 2017,
p. 104).

Pour tant, si cette situa tion est prégnante en France, il en est tout
autre ment dans d’autres pays comme les Etats- Unis par exemple :

7

Une telle atmo sphère implique qu’il n’y a pas eu de mouve ments de
personnes handi ca pées d’ampleur compa rable à ceux des pays
anglo- saxons, dont l’essor est consub stan tiel au travail de
subjec ti va tion entre pris par les indi vidus faisant face à l’expé rience
du handicap. Dans un contexte de main mise du milieu spécia lisé, ce
travail est rendu diffi cile, voire impos sible, par l’absence même
d’espaces d’expres sion de soi, renfor çant l’inexis tence de conflits
entre acteurs aux inté rêts partagés (Kerbourc’h 2017, p. 104).

La période dite de chape de plomb  qui se situe juste avant le Réveil
Sourd est la période spéci fi que ment étudiée dans mes recherches.
Elle est parti cu liè re ment rava geuse du fait de l’accen tua tion de l’idéo‐ 
logie médi cale et phona toire. Cette doctrine est appuyée par des
avan cées en tech no lo gies et de nouvelles pratiques en ortho phonie.

8
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Elle s’accom pagne égale ment de la dispa ri tion de nombreux lieux de
vie  : par exemple, la vente en 1947 du foyer des sourds à Paris, et la
ferme ture en 1959 de la Fédé ra tion natio nale des sourds et bien
d’autres asso cia tions. Les lieux de rencontre entre pairs dispa‐ 
raissent, les adultes sourds se regrou pant de moins en moins, ce qui
entraîne une décon si dé ra tion progres sive de la langue des signes.
Dans le milieu éducatif, la stig ma ti sa tion de la commu ni ca tion
gestuelle perdure avec l’interdit, allant jusqu’à atta cher les mains des
écoliers dans le dos s’ils sont surpris à faire des gestes. Cette situa‐ 
tion va changer vers le milieu des années 1970 avec une prise de
conscience générale.

Le Réveil Sourd : un nouvel espace
de parole
Le processus de légi ti ma tion des langues signées a été déclenché par
plusieurs facteurs impor tants. Ainsi, en 1960, par la publi ca tion d’un
article, le linguiste améri cain William Stokoe démontre
que l’American Sign Langage corres pond à toutes les carac té ris tiques
propres à une langue. L’intérêt crois sant de la part de la commu nauté
univer si taire valo rise et redy na mise le mouve ment sourd vers la fin
des années  1970. En France, des ethno logues et socio logues comme
Bernard Mottez et Yves Dela porte «  se sont inté ressés à cette
commu nauté spéci fique au point de faire susciter de profondes inter‐ 
ro ga tions parmi les membres de la commu nauté qui ont été les infor‐ 
ma teurs, que ce soit au niveau de la langue, ou au niveau de la socio‐ 
logie et de l’anthro po logie  » (Cantin  2014). Plus tard, le linguiste
Chris tian Cuxac confirme à son tour que la langue des signes fran‐ 
çaise est une langue à part entière. Cette recon nais sance du monde
de la recherche sera le terreau du rendu possible, de la prise de
parole pour et par la commu nauté sourde.

9

Il s’ensuivra des actions qui boule ver se ront le paysage de la commu‐ 
nauté sourde. Autre fois passive, celle- ci prend place et lieu dans la
société. Le comé dien sourd et améri cain Alfredo Corrado propo sera,
après un constat acca blant sur la situa tion fran çaise, des ateliers de
redé cou verte de langue gestuelle aux enfants sourds. En 1976, il parti‐ 
ci pera avec le metteur en scène enten dant Jean Grémion à la créa tion
de  l’Inter na tional Visual  Theatre à Paris, le seul théâtre bilingue en
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France. Deux ans plus tard, un groupe de personnes sourdes et
enten dantes pren dront part à des échanges linguis tiques à l’univer‐ 
sité Gallaudet à Washington, actuel le ment encore la seule univer sité
sourde au monde. Ces personnes reviennent marquées par cette
expé rience : elles activent une prise de conscience qui s’accom pagne
d’une recherche iden ti taire à leur retour en France. Ce monde- là
n’est pas une utopie :

Une tren taine de sourds et d’enten dants plongés dans l’univers du
signe décou vrirent la possi bi lité d’un nouveau type de rela tion entre
sourds et enten dants fondé sur le respect mutuel. A vivre parmi les
sourds, et dans un monde où la parole n’est pour tant pas pros crite,
les enten dants décou vrirent concrè te ment ce que pouvait être la vie
d’un sourd parmi les enten dants (Mottez et Marko wicz 1979, p. 41).

Le mouve ment sourd se renfor cera plus tard lorsque le sida provo‐ 
quera une héca tombe dans le monde, la commu nauté sourde n’en
sera pas  épargnée 3. Les reven di ca tions concernent aussi d’autres
domaines tels que le droit à l’éduca tion en langue des signes. Cette
prise de parole sera accom pa gnée par la profes sion na li sa tion du
métier d’inter prète en langue des signes fran çaise. Si la parole était
ignorée, bâillonnée ou trans mise par un membre de la famille, elle
s’éman cipe par l’inter pré ta riat. Le citoyen, sourd se voit enfin porté et
vu (Kerbourc’h 2006).

11

Ces mobi li sa tions pour les droits des personnes sourdes ont- elles
porté leur fruit  ? Pouvons- nous nous demander si la langue des
signes est libre ment utilisée et portée par tous ?

12

État des lieux de la parole des
sourds aujourd’hui
Au sortir de la chape de plomb, la commu nauté sourde fait face à des
défis de taille et doit se réin venter, c’est- à-dire se trouver une voix, se
forger des modèles et créer sa propre histoire contem po raine. Des
lois comme la loi Fabius en 1991 et celle de 2005 pour «  l’égalité des
droits et des chances, la parti ci pa tion et la citoyen neté des personnes
handi ca pées  » recon naissent le droit de prati quer et d’ensei gner la
langue des signes au sein de l’Éduca tion natio nale, le droit à l’acces si ‐
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bi lité dans tous les lieux publics. La loi de 2005 va enté riner la recon‐ 
nais sance offi cielle de la langue des signes française.

Ainsi, je me pose cette ques tion  : «  Qu’est- ce qu’un sourd  »
aujourd’hui (Benve nuto  2009)  ? L’anthro po logue Bernard Mottez
répond : « On ne leur fait par avance crédit sur rien. […] Les sourds
doivent tout prouver, même leur exis tence » (Benve nuto 2004, p. 75).
Alors qu’en est- il du regard de ma géné ra tion sur celle des années
1950 à 1970, géné ra tion dite sacri fiée ? Tout d’abord, faisons un état
de lieux sur la popu la tion sourde d’aujourd’hui.

14

Le dépis tage néonatal de la surdité s’impose depuis l’arrêté du 23 avril
2012, sous le contrôle de la Haute Auto rité de santé. Les argu ments
offi ciels seraient une meilleure prise en charge de l’enfant en cas de
surdité avec pour objectif de favo riser une meilleure «  commu ni ca‐ 
tion » et le « déve lop pe ment du langage […] de l’enfant au sein de sa
famille  » (Rannou  2018, p.  138). «  Dans le cas d’un dépis tage révélé
positif, les parents ont à faire un choix linguis tique, la plupart du
temps orienté en faveur de leur langue de commu ni ca tion  »  (Ibid.,
p.  139), au risque d’amener l’enfant vers une seule voie  : celle de
l’oralisme. L’orien ta tion des profes sion nels de santé se tourne géné‐
ra le ment vers un appa reillage ou implant cochléaire ; solu tion repré‐ 
sen tant une forme de répa ra tion, et préférée par les parents enten‐ 
dants (Sche trit 2020).

15

Pour les parents enten dants, qui consti tuent 90 à 95 % des situa tions
fami liales où un enfant sourd naît […], la ques tion du choix de la
commu ni ca tion pour leur enfant est dépen dante de l’infor ma tion qui
leur est apportée et révèle le rôle des insti tu tions médi cales en
charge de l’annonce du diag nostic (Rannou 2018, p. 138).

Les parents tentent de «  renor ma liser  » le corps de leur enfant. En
effet, il est néces saire de «  [mettre] à profit la pensée de Foucault
pour examiner “le réseau complexe de tech niques insti tu tion na li sées
de norma li sa tion” qui produisent et main tiennent la supé rio rité des
corps valides » (Masson 2013, p.  116). Afin de mieux appré hender les
repré sen ta tions faites autour de la surdité, j’utili serai le cata logue
initié par J. Dagron, médecin géné ra liste puis ORL et enfin prati cien
hospi ta lier à l’origine de la créa tion des pôles d’accueil et de soins en
langue des signes, et ce sous forme de tableau. 4 Ce cata logue fait état
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Tableau 1. Cata logue de Dagron sur la dicho tomie eugénisme/différence

Thème abordé Méde cins de l’audition Méde cins qui travaillent avec les sourds

Défi ni tion de
la surdité

Un déficit sensoriel Un déficit senso riel lié à une diffé ‐
rence linguistique

La référence L’homme entendant Le poten tiel du vivant dans le rapport avec
le monde

Les
gains auditifs

Une urgence, une prio rité. Ils
sont évalués selon l’audi tion
d’un entendant

Il est à inté grer dans le déve lop pe ment
cognitif et perceptif global

Comment
éviter la perte
de chance ?

Par un dépis tage ultra
précoce et l’implan ta tion à
l’âge du nourrisson

Par le bain linguis tique en langue des signes

La langue
des signes

Un outil de commu ni ca tion,
une langue prothèse pour les
échecs de l’oralisation

La langue natu relle des sourds, qui peut tout
dire, la poésie, la médecine

La
langue orale

La langue de la pensée,
condi tion de l’inser ‐
tion sociale

Sa maîtrise souhai table, mais variable selon
chacun. L’ensei gne ment ne doit plus se faire
selon son rythme d’acquisition

Le critère
de réussite

Langage oral compré hen sible
et une inté gra tion
scolaire individuelle

Une vie réussie et la progres sion du niveau
de savoirs de tous les sourds

La commu ‐
nauté sourde

Un ghetto Un groupe linguis tique possé dant des liens
de vie et de soli da rité pour affronter un
monde difficile

Être en
bonne santé

Être comme la majo rité de
la population

État de bien- être physique, psycho lo gique
et social 

Le progrès La tech no logie pallia tive
de l’audition

L’acces si bi lité linguis tique et l’éman ci pa tion
des sourds

Dagron 2011, p. 88-89

des lieux de la dicho tomie opposée entre deux visions, celle
de l’eugénisme et celle de la différence :

Les porte- parole des anciennes opinions médi cales sont certains des
méde cins de l’audi tion qui sont les déci deurs de l’enfance des sourds.
Ils s’opposent aux méde cins qui, depuis quinze années, parlent et
travaillent avec les sourds (Dagron 2011, p. 88-89).

Le contrôle des corps sourds ne s’arrête pas aux fron tières du milieu
médical. En effet, histo ri que ment l’éduca tion des sourds se faisait
dans des établis se ments spécia lisés. Aujourd’hui, la situa tion a
évolué : d’une part, l’Éduca tion natio nale mène une poli tique d’inclu ‐
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sion en milieu dit « ordi naire », avec le modèle d’inclu sion indi vi duelle
ou collec tive, notam ment au sein du PEJS (pôle d’ensei gne ment pour
les jeunes sourds). Et d’autre part, le minis tère des Soli da rités et de la
Santé prend en charge une partie des jeunes sourds dans les unités
du médico- social. En milieu ordi naire, l’enfant sourd est en général
seul parmi ses cama rades enten dants et sa diffé rence n’est pas prise
en compte. En PEJS, les sourds se retrouvent et peuvent commu ni‐ 
quer dans leur langue. Ce regrou pe ment leur permet de construire
leur iden tité en s’iden ti fiant avec leurs pairs. Certains PEJS proposent
un parcours bilingue. L’ensei gne ment en langue des signes/fran çais
écrit doit «  être encou ragé afin de permettre une prise en compte
de  l’altérité et de ses spéci fi cités linguis tiques et cultu relles  »
(Rannou 2018, p. 152). Si cette péda gogie s’avère idéale sur le papier, il
en est tout autre en réalité  : d’après le comité Éduca tion de la FNSF
(Fédé ra tion natio nale des sourds de France), seule ment de 5 % à 10 %
des enfants sourds ont accès à des cours en langue des signes.

En dépit de sa recon nais sance offi cielle et de l’instau ra tion d’un droit
à l’éduca tion bilingue, « [la langue des signes] n’est encore qu’excep‐ 
tion nel le ment langue ensei gnée dans les établis se ments accueillant
des jeunes sourds et, plus rare ment encore, langue d’ensei gne ment »
(Schmitt 2018, p. 12). Si cette langue n’est pas ensei gnée majo ri tai re‐ 
ment auprès de ces enfants sourds, elle est pour tant en option au
bacca lau réat pour les élèves enten dants. Les forma tions en LSF pour
les parents d’enfants sourds ne sont pas prises en charge contrai re‐ 
ment en Suède. En effet, depuis 1997 :
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[L]’État [suédois] propose au total 240 heures d’ensei gne ment
répar ties sur quatre ans, à l’inten tion des parents. Cette forma tion
est proposée gratui te ment aux parents, lesquels perçoivent une
compen sa tion pour la perte de revenu qui en découle. L’Agence
natio nale pour l’éduca tion a élaboré un cursus pour ce programme
(Timmer mans 2005, p. 82).

Les enfants sont géné ra le ment face à une absence de choix quant à
leur langue et leur péda gogie. Certains d’entre eux connaî tront tardi‐ 
ve ment une crise iden ti taire, lors de la redé cou verte de la LSF dans
des cercles sociaux. L’éduca tion dite oraliste n’empê chera pas la prise
de conscience de la surdité (Mottez et Benve nuto 2006). Cette situa‐ 
tion observée est la même en Belgique :
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Ils [les sourds] sont de plus en plus nombreux […] à décou vrir et
rentrer tardi ve ment en contact avec la LSFB [langue des signes
fran çaise belge] et la culture sourde. Cela est dû prin ci pa le ment à la
propen sion à l’inté gra tion qui isole les enfants sourds, ce qui modifie
les modes de trans mis sions tradi tion nels qui se concen traient,
jusqu’à présent, prin ci pa le ment dans les insti tu tions spécia li sées où
se retrou vaient les enfants sourds (Leidens dorf 2019, p. 123-124).

En dehors de quelques phéno mènes de réap pro pria tion cultu relle de
la langue des signes  (le baby  sign par exemple), «  force est de
constater qu’elle est bel et bien en situa tion de handicap, puisqu’elle
est stig ma tisée, minorée socia le ment et poli ti que ment…  »
(Schmitt  2018, p.  12). Plus impor tant, la langue des signes n’est pas
auto ma ti que ment consi dérée comme première langue pour
l’enfant sourd.
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Nous pouvons nous ques tionner sur l’analogie entre le déni gre ment
de la langue des signes et la place dans la citoyen neté des sourds. Il
convient de nous inter roger sur nos privi lèges quand il s’agit de
travailler avec cette mino rité linguis tique et cultu relle. Quelle place
occuper dans la recherche sans compro mettre l’espace de parole des
personnes sourdes ?
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Choix de la métho do logie dans la
recherche- création vis- à-vis de
mon positionnement
Étant moi- même sourde, mon terrain d’enquête s’est donc fait dans
un milieu fami lier. Mais persiste en outre un déca lage du fait d’une
part de ma propre histoire, d’autre part de mon statut de docto rante.
En effet, les personnes sourdes sont peu repré sen tées dans le milieu
univer si taire et d’autant plus rares à accéder au doctorat. La métho‐ 
do logie spéci fique de  la recherche- création propose un
«  renverse[ment] du rapport au savoir du projet, […] [le savoir] se
situe rait plutôt du côté de l’insu » (Paquin 2017, p. 146). L’enjeu de « ne
pas parler à la place de » m’a natu rel le ment dirigée vers la vidéo dite
d’élici ta tion. Ce dispo sitif est une invi ta tion à « [stimuler] la réflexion
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des personnes rencon trées par le vision nage des images et l’invi ta tion
à les commenter » (Cesaro et Four nier 2020, p. 1).

Dans ce processus, en tant que cher cheuse, j’aban donne ma posi tion
de surplomb afin d’ouvrir, autour de l’image et grâce à elle, un espace
où peut (enfin) s’exprimer la parole sourde dans sa singu la rité et sa
plura lité, permet tant ainsi de libérer «  l’auto rité mono lo gique de
l’enquê teur  » (Prigent  2022). Ce dépla ce ment d’auto rité se fait sur
plusieurs strates  : des méde cins, des réalisateurs- monteurs du
monde de la télé vi sion, de la cher cheuse vers les personnes sourdes
concer nées. La métho do logie de recherche- création prend la forme
d’une instal la tion vidéo dans laquelle la parole sourde et le regard
sourd (deaf gaze) apportent une autre pers pec tive du monde sensible.
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Cette dialec tique se renforce avec le milieu de la recherche par les
travaux de cher cheurs acti vistes du courant des disa bi lity studies en
oppo si tion au modèle médical implanté en France au début des
années 2000. Ce courant promeut un modèle social du handicap et
avec les cher cheurs québé cois un processus de produc tion du
handicap (PPH). Il insiste avec force sur l’implication ad hoc des
personnes handi ca pées dans l’orga ni sa tion des recherches,
lesquelles se doivent d’avoir des visées éman ci pa toires
(Kerbourc’h 2017, p. 107-108).

L’idée de «  regard sourd  » a été étudiée par plusieurs cher cheurs
comme Thou ten hoodf, étant le premier à déve lopper le concept  de
l’occularcentrism (Thou ten hoodf 1996), renommé plus tard « visu cen‐ 
trisme » (O’Brien et Kusters 2017, p. 272).
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Les personnes sourdes reven diquent depuis long temps une
corpo ra lité unique dans leur expé rience du monde et un exemple
très impor tant est que de nombreuses personnes sourdes ont une
forte orien ta tion visuelle, que […] nous appe lons visu cen trisme, en
oppo si tion à l’audio cen trisme, qui se réfère à l’accent mis par la
société dans son ensemble sur l’audi tion et la parole (O’Brien et
Kusters 2017, p. 265) 5

L’utili sa tion des images ou des vidéos comme méthode de recherche
n’est pas nouvelle. De plus, nous pouvons constater que «  de
nombreux cher cheurs en deaf studies ont fait un usage abon dant de
la photo gra phie et/ou de l’enre gis tre ment vidéo  » 6 (O’Brien et
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Kusters  2017, p.  272). Pour leur enquête, des cher cheurs comme
E. Thou ten hoofd ou D. O’Brien ont encou ragé les parti ci pants sourds
à produire eux- mêmes de la matière visuelle, car, d’après eux, le
regard sourd dans la prise de photo laisse appa raître une « réfé rence
très claire de l’iden ti fi ca tion des parti ci pants en tant que  sourd 7  »
(O’Brien et Kusters  2017, p.  275). C’est sur ce point que diffère ce
projet de vidéo- élicitation au sein de l’INA. En effet, les images choi‐ 
sies et parta gées lors des séances de vidéo- élicitation ont été
produites avec un regard enten dant et desti nées à un
format télévisuel.

La vidéo- élicitation comme chemi ne ‐
ment logique dans la recherche- 
création
Dans ces archives télé vi suelles, nous pouvons constater que les
figures de l’auto rité parlent à la place des sourds  ; les méde cins, les
profes seurs d’école, les ortho pho nistes. En tant que cher cheuse,
j’opte donc pour une procé dure de mise à distance face aux commen‐ 
taires faits de ces images. Tout comme dans la vidéo «  Reas sem‐ 
blage  » (1982), l’anthro po logue et artiste Thi Minh- ha Trinh, par sa
voix off, refuse de commenter les images, elle veut « parler à côté »
(Trinh  1989). Cette tech nique de distance vis- à-vis des images lui
permet de respecter la subjec ti vité de l’Autre. Je ne consi dère pas
avoir la légi ti mité d’apporter des analyses sur des subjec ti vités
sourdes issues d’une époque diffé rente et vivant dans un autre
système de pouvoir. D’ailleurs, les corps sourds montrés à la télé vi‐ 
sion prennent part dans un système où :
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L’inté rio ri sa tion de l’oppres sion, ou l’audisme inté rio risé, peut se
mani fester par la honte d’être sourde ou malen ten dante dans un
contexte enten dant, une dési den ti fi ca tion de certaines personnes
sourdes et malen ten dantes aux cultures sourdes ou encore un
senti ment de culpa bi lité liée aux accom mo de ments néces saires
(Leduc 2017, p. 6).

La tech nique de vidéo- élicitation nous permet d’inviter ces groupes à
s’inté resser et à parti ciper à l’enquête. D’un point de vue éthique, les
enquêtés ont un espace de parole, neutre et libéré de toutes
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contraintes (Prigent  2022). Ils répondent et commentent ces docu‐ 
ments vidéo gra phiques. Montrer ces images leur permet aussi de
créer un pont de commu ni ca tion, « commu ni ca tion bridge » (O’Brien
et Kusters 2017, p. 269), entre les enquêtés qui inter agissent durant le
vision nage de ces images.

Comme cela a été évoqué, ces images d’archives ont été réali sées
avec et par un regard enten dant, avant tout desti nées à un public
enten dant. Leurs visées étaient infor ma tives ou de diver tis se ment. Il
est néces saire de contre ba lancer ce régime de pouvoir avec les
apports de la parole sourde et de la créa tion plas tique. Cette parole- 
ci et la créa tion qu’il s’ensuit sont des « savoirs situés » et consti tuent
un savoir «  partiel/partial  » (Haraway  2007). Alors, ce format de
vidéo- élicitation permet de se libérer des images tout en créant un
espace de parole. S’éman ciper d’une vision binaire du handicap, du
«  sujet en prise avec un handicap, de sortir de la tension entre la
figure de la victime consen tante et celle du héros coura geux  »
(Kerbourc’h  2017). Il convient alors de procéder main te nant à la
métho do logie de cette enquête.
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La méthode de sélec tion des vidéos

La recherche d’image s’est faite dans les archives numé riques, régio‐ 
nales et natio nales, de l’INA, à partir du mot- clé « sourd* 8 » et sur la
période 1945-1970. Dans le cata logue des archives natio nales, les
premières images montrant des personnes sourdes datent de 1952,
avec la venue d’un boxeur afro- américain sourd s’expri mant en ASL
en France 9.
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De ce cata logue, nous pouvons obtenir cent soixante- deux docu‐ 
ments. Des procé dures s’appliquent. Tout d’abord un nettoyage  : le
mot sourd est utilisé en dehors de sa signi fi ca tion initiale, par
exemple sur une notice d’une vidéo « “le dialogue sourd” entre fran‐ 
çais et améri cains dans l’affaire » 10. Ou bien, il est utilisé dans la fiche
descrip tive de la vidéo quand le son est  inexistant 11. Ici le terme
sourd se déploie pour dési gner un refus volon taire d’entendre aussi
bien que pour l’absence de son. Égale ment, les pièces de théâtre ne
sont pas sélec tion nées à cause de leur longueur. Un maximum de
cinq minutes est requis pour montrer les images aux parti ci pants.
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Figure 1. Une séance d’ortho phonie. Imagette montrant une séance d’ortho phonie, l’écolier,
portant un casque audio, ressent avec sa main mise sous le menton de la maîtresse les vibra ‐
tions du son. Pano rama hebdo ma daire, « Institut des sourds- muets de Cognin », France 3
Rhône, ORTF, 16/04/1957

Figure 2. Une séance de classe. Imagette montrant des écoliers écou tant atten ti ve ment la
maîtresse par le biais d’un ampli fi ca teur, l’un d’entre eux répète les mots du tableau. Pano ‐
rama hebdo ma daire, « Institut des sourds- muets de Cognin », France 3 Rhône,
ORTF, 16/04/1957

Tableau 2. Infor ma tions anony mi sées des participants

Fina le ment, seule ment vingt vidéos du cata logue répondent aux
critères de sélection.

Pour les archives régio nales (cata logue de 29 docu ments), la première
vidéo, datant du 16/04/1957, porte sur la visite de l’institut des
sourds- muets de Cognin, et a été sélec tionnée pour son pano rama
complet du milieu institutionnel.
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Les prin ci paux thèmes abordés sont l’école (l’insti tu tion), la méde cine,
la tech no logie, le clergé, le sport (boxe), la musique, la danse, l’ortho‐ 
phonie, l’humour (imita tion, parodie du sourd). À partir de ces
thèmes, cinq vidéos ont été choisies.
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Les enjeux de la resti tu tion de la
parole sourde
Dans cette partie, nous allons détailler les diffé rents méca nismes
compro met tant la prise de parole des personnes sourdes.
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Ouver ture d’un espace de parole
destiné aux personnes sourdes
Après une sélec tion de docu ments vidéo parmi les archives, plusieurs
séances ont été orga ni sées. Pour cela, invi ta tion est faite à la commu‐ 
nauté sourde de visionner les archives télé vi suelles émanant de l’INA.
Deux groupes distincts sont conviés à cet exercice.
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Lieu Groupe Naissance Sexe Caté ‐
gorie sociale

Identité Education Niveau d’éducation

Paris              

  Sénior 1957 F Retraitée Sourde signante Institut spécialisé CAP

    1941 F Retraitée Sourde signante Institut spécialisé CAP

    1953 F Retraitée Sourde signante Institut spécialisé CAP

    1956 F Retraitée Sourde signante
et oraliste

Institut spécialisé Brevet

  Junior 2000 F Étudiante Sourde signante
et implantée

École bilingue,
puis intégration

BAC

    1993 F Sans emploi Sourde
signante,
implantée
et oraliste

Ecole bilingue BAC+2

Marseille              

  Sénior 1944 M Retraité Sourd signant
et oraliste

Inté gra tion puis
institut spécialisé

Master

    1944 F Retraitée Sourde signante
et oraliste

Institut spécialisé Licence

    1938 F Retraitée Sourde signante
et oraliste

Institut spécialisé CAP

Toulouse            

  Sénior 1961 M Retraité Sourd signant Institut spécialisé CAP

    1946 M Retraité Sourd signant Institut spécialisé CAP

    1953 M Retraité Sourd signant Institut spécialisé CAP

  Junior 1992 M Sans emploi Sourd signant Ecole bilingue
puis
institut spécialisé

BAC

    1997 F Étudiante Sourde signante
et implantée

Ecole bilingue,
puis intégration

Master

    1992 F Étudiante Sourde signante Ecole bilingue
puis
institut spécialisé

Master

D’un côté le groupe des séniors, personnes de plus de 60 ans, ayant
vécu la période de chape de plomb. De l’autre côté, celui des jeunes de
18 à 30 ans ayant connu ou non le choix d’une éduca tion bilingue ou
d’une éduca tion inté grée au milieu «  ordi naire  ». La pério di cité des
rencontres est quasi à l’iden tique mais les groupes ne se croisent pas,
ils commentent en langue des signes ce qu’ils voient.
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L’enquête de terrain se passe dans plusieurs villes en France
(Marseille, Paris et Toulouse), plus préci sé ment dans des salles de
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réunion des antennes régio nales de l’INA, puisque selon les conven‐ 
tions faites avec l’INA, les images doivent rester dans les locaux. Ceci
est une contrainte puisque ces lieux sont peu connus et fréquentés.
Un long travail de commu ni ca tion a été réalisé en amont pour inviter
les enquêtés. La créa tion d’un profil sur Insta gram et Face book a été
néces saire afin de solli citer des asso cia tions étudiantes, des asso cia‐ 
tions de séniors, et des médias sourds.

Lors des séances de vision nage, les enquêtés regardent une série de
cinq vidéos sélec tion nées, rendue acces sible par l’inter pré ta tion en
LSF. Ensuite, les inter ve nants échangent sur ce qu’ils ont visionné.
Ces séances sont filmées. La matière filmique devient des créa tions
vidéo. Elles font l’objet d’une instal la tion de six vidéos (trois villes et
deux groupes séparés). Celle- ci est accom pa gnée d’une perfor mance :
une personne sourde déam bule dans cet espace et de façon aléa toire
traduira en fran çais oral ce qu’elle voit sur ces vidéos. Nous n’y
voyons que des personnes sourdes en train de regarder les images
issues des archives télé vi suelles et faire des commen taires là- dessus.
Les images archi vées quant à elles ne sont pas montrées. Ces produc‐ 
tions télé vi suelles sont majo ri tai re ment réali sées par et avec des
enten dants avec un  regard audiste et pour un public enten dant. Ce
regard s’exprime par exemple à travers :
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la hiérar chi sa tion de la surdité et de l’audi tion en subor don nant la
première à la seconde ; la hiérar chi sa tion des langues des signes et
des langues orales en subor don nant les premières aux secondes,
voire le déni gre ment ou la subal ter ni sa tion des langues des signes
(Leduc 2017, p. 5).

La parole issue de la mino rité est systé ma ti que ment déva luée et
rendue silen cieuse dans ces archives. Ce qui m’inté resse ici, c’est la
manière dont les enquêtés reçoivent ces images. À travers leur
parole, ces images vision nées vont être décons truites sous leur
regard et appor te ront une valeur documentaire.
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La méthode de socio logie visuelle est ici perti nente. En effet, elle
permet une obser va tion parti ci pante des images. L’image est poly sé‐ 
mique et est capable de donner plusieurs signi fi ca tions, mais est
aussi « contex tuelle et subjec tive » (La Rocca 2007, p. 34). Selon Witt‐ 
gen stein, chaque image a une valeur sociale (image du social,
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descrip tive des repré sen ta tions sociales) et aussi un produit social
(image sociale qui a une fonc tion et une valeur dans la société) (Ibid.,
p. 36). En consé quence, ces images « acquièrent une vali dité socio lo‐ 
gique quand elles sont insé rées comme données dans un projet de
recherche » (La Rocca 2007, p. 36).

La récep tion des images se fait ici en langue des signes. Les enquêtés
s’expriment dans leur langue natu relle. De ce fait, j’ai fait le choix de
non- traduction ou traduc tion partielle de la créa tion plas tique. Pour
cela je m’appuie sur les argu ments d’E.  Glis sant qui défend l’idée
d’opacité contre la trans pa rence :
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[…] l’opacité est une notion épis té mo lo gique qui accorde à chacun le
droit de garder son ombre épaisse, c’est- à-dire son épais seur
psycho- culturelle. L’opacité ainsi comprise recon naît l’exis tence chez
chaque indi vidu de faits cultu rels incom pré hen sibles à d’autres
indi vidus qui ne parti cipent pas de la même culture. Il va sans dire
que dans le cadre de cette accep tion, la notion de comprendre autrui
n’a plus sa raison d’être puisque, a priori, comprendre l’autre,
cumpre hen dere, c’est le prendre avec soi, se l’appro prier, donc le
changer, le créer à son image. Pour obtenir un tel résultat, il faut que
l’inté ressé soit trans pa rent, ce qui n’est pas le cas, puisqu’il détient
une ombre épaisse, son épais seur psycho- culturelle, il a droit à son
opacité (Mbom 1999, p. 248).

Défendre le concept de l’opacité, de  pouvoir garder son  ombre peut
être perçu comme un enjeu poli tique pour répondre à cette crise de
parole et à la censure des corps sourds, c’est- à-dire à l’absence de
voix (la langue des signes) et au contrôle de la voix par le monde
péda go gique et médical. L’anthro po logue sourd O. Sche trit propose le
verbe « phago cyter » :
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Terme prove nant du domaine de la biologie (lorsqu’une cellule
appelée mito chon drie absorbe une autre). Ramené aux créations
bilingues, ce signe montrait qu’elles étaient le fruit de l’accul tu ra tion
dont la consé quence et l’appau vris se ment dans le sens de la
dispa ri tion de la culture sourde dans l’acte de créa tion, le prin cipe
même de « l’acces si bi lité cultu relle » qui supplante, prend le
pas sur…, une culture invasive. Quand un comé dien sourd adapte une
pièce enten dante il s’impose toutes sortes de contraintes liées à̀ la
concep tion enten dante de la pièce. Les sourds ont besoin de trouver
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leur place afin de s’exprimer en tant que sourds (Sche trit 2016,
p. 335).

Effec ti ve ment, traduire contri bue rait à une dilu tion de la langue des
signes et de l’expres sion des personnes sourdes. Le choix de non- 
traduction n’est pas une manière de s’opposer contre «  l’oppres seur
enten dant », mais un choix artistique.
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Les pratiques de la culture sourde ne supposent pas a priori un rejet
des enten dants, mais un besoin de se construire en sécu rité,
déve lopper son expres sion en tant qu’artiste sourd. Que des sourds
et leurs proches (comme les inter prètes) puissent s’y trouver plus
concernés et en compli cité de réfé rences communes que des non- 
sourds ne signifie pas l’exclu sion de ces derniers ; de même que des
non- sourds se sentent laissés pour compte est du même ordre que
lorsque des personnes ne sont par exemple pas sensibles à l’humour
de telle ou telle forme de réfé rences qu’elles relèvent de diffé rents
milieux sociaux, reli gieux ou cultu rels, telles les blagues juives ou
celles d’une bande de la rue (Ibid., p. 375).

Par ailleurs, mon objectif est de soutenir plas ti que ment une culture
visuelle « pi  sourde  ». «  Le concept  de pi  sourd présente un regard
culturel sur la spéci fi cité sourde » (Cantin 2014). Ici, il se traduit par
l’absence de son dans la vidéo et la présence de la langue des signes.
Lors de la perfor mance, l’inter ve nante sourde choi sira de traduire ce
qui est dit dans la vidéo en fran çais oral. Ce qui est dit sera, pour
nous les sourds, quelque chose d’insai sis sable. C’est donc une situa‐ 
tion qui nous est fami lière, ce moment d’inac ces si bi lité. Il est impor‐ 
tant de laisser cette singu la rité s’exprimer dans ce contexte de crise
de parole, dans laquelle une langue a été bannie et reste margi na lisée
aujourd’hui. Mon intérêt est de rendre sensible le conti nuum
temporel du passé et du présent, par la confron ta tion de l’image et du
récit des personnes sourdes. Enfin, l’intérêt est de mesurer l’impact
des images sur les spec ta teurs. Mond zain soutient que l’image ne
peut pas tuer, elle diffé rencie « la violence repré sentée par les images
du petit écran  » (Alcalde  2003, p.  2) de la violence sociale à une
époque donnée. Certaines images télé vi suelles s’appa rentent à de
la propagande  oraliste  : «  les images à carac tère fusionnel visant et
provo quant  un assujettissement et brouillent la “bonne distance”
entre le regar deur et l’écran. La seule parade éthi que ment envi sa ‐

43



Créer un espace de parole pour une communauté silencieuse : les enjeux de la recherche-création

geable pour enrayer cet effet pervers  est la parole  ;  parole face à
l’écran, mais aussi parole échangée devant l’écran dans la construc‐ 
tion d’un “voir ensemble” »  (Ibid., p. 2). Les archives sur lesquelles je
travaille sont plus qu’un résidu d’une société, elles sont encore
vivantes et conti nuent à alimenter les fantasmes  : un sourd doit
parler pour être norma lisé. L’auto rité des discours par le statut des
diffé rents inter ve nants comme le docteur, le direc teur d’école ou la
maîtresse vis- à-vis des personnes sourdes donnent une certaine légi‐ 
ti mité aux discours de haine qu’ils profèrent. En effet, «  [la] dimen‐ 
sion sociale, cultu relle, le statut cita tionnel des discours de haine
sont ainsi esca motés, dissi mulés derrière les actes parti cu liers de
“sujets” investis d’une respon sa bi lité fantasmée » (Oger 2006, p. 127).

Paral lè le ment, j’ai relevé des mots tirés de ces archives comme « inva‐ 
lide  », «  muette  », «  infirme  », «  infor tunée  » et «  défi cient  ». Je
m’inter roge sur le pouvoir de ces mots. Judith Butler soutient que le
langage peut menacer l’exis tence d’un corps. La philo sophe s’inter‐ 
roge sur ce jeu de mots « to be called a name » (« être injurié / rece‐ 
voir un nom  »)  (Butler  2004, p.  21). Ces labels conduisent à des
«  censures impli cites  » comme celle d’oraliser exclu si ve ment et
« censures expli cites »  (Ibid.) comme « ne pas gesti culer comme un
singe » (témoi gnage d’un enquêté). Face aux discours et aux gestes de
haine de ces repor tages, la parole sourde est une
réponse performative.
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Alors, fabri quer de nouvelles images dans un espace sourd me semble
perti nent car il pour rait « produire des contre- pouvoirs, des contres- 
images qui détournent ou inva lident les pouvoirs de [ces] premières »
(Mond zain  2002). Ainsi, J. Derrida affirme  :  «  je peux inter roger,
contre dire, atta quer ou simple ment décons truire une logique du texte
venu avant moi, devant moi, mais je ne peux ni ne dois le  changer  »
(Derrida 2001, p.  374). «  Cela veut dire que chaque géné ra tion a le
droit d’écrire sa propre histoire  » (Kete laar  2006, p.  65). D’où mon
souhait de décons truire les images (à l’instar des textes) avec la mino‐
rité concernée.
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L’autre enjeu est de ques tionner cet espace de parole. «  Les
personnes sourdes produisent des espaces sourds  » 12 (Gulliver et
Kitzel  2016, p.  451). Les géogra phies sourdes «  décrivent comment,
par le simple fait de vivre leur vie à l’inté rieur de corps visuels, plutôt
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que de corps enten dants, les personnes sourdes produisent des
espaces sourds » (Gulliver et Kitzel 2016 ; traduc tion de Schmitt 2020,
p. 105). Cette disci pline s’applique pour la séance de vidéo- élicitation.
En effet, cet espace est une bulle sourde avec des acteurs sourds et
signants (assis tante, cher cheuse et enquêtés). La présence de l’inter‐ 
prète ne compromet pas la démarche puisqu’il inter vient seule ment
pour traduire la langue orale vocale issue des archives. L’autre sens
n’est pas possible au vu de l’absence d’un inter lo cu teur enten dant.
Pendant deux heures, «  l’espace sourd existe dans le temps  »  (Ibid.,
p.  451) 13. Histo ri que ment, ces espaces ont été combattus car ils
étaient consi dérés comme «  [des] ghettos que des éduca teurs
oralistes cherchent à éradi quer » (Benve nuto 2009, p. 245). Dans ces
espaces, les personnes sont dans le processus du devenir sourd car
« mimer l’enten dant et se mettre sur sa longueur d’onde c’est sortir
toujours perdant » (Mottez 2006, p. 78). De plus, dans ces lieux, « [la
surdité] est annulée » car du moment où tout le monde est sourd et
commu nique en langue des signes, les discri mi na tions et
les regards validistes dispa raissent (Ibid., p. 79). Ce lieu nous protège
poten tiel le ment de discri mi na tions, de ce que l’on pour rait  appeler
audisme :

L’audisme peut être défini comme un système normatif
subor don nant les personnes sourdes et malen ten dantes par un
ensemble de pratiques, d’actions, de croyances et d’atti tudes qui
valo risent les personnes enten dantes et leurs façons de vivre (par
exemple, entendre, parler), au détri ment d’une diver sité de mobi lités
et de langues (des signes) (Leduc 2017, p. 5).

Si les espaces sourds sont des espaces permet tant aux citoyens
sourds de se renforcer, nous consta tons que dans certaines régions
en France, il est diffi cile de consti tuer ces espaces. En effet, nous
allons décou vrir dans la dernière partie que, si certaines villes en
France sont plus avan cées dans l’acces si bi lité, le chemin vers l’éman‐ 
ci pa tion est compliqué pour les sourds à Marseille.
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Le cas parti cu lier de Marseille : diffi ‐
culté de la collecte de la parole sourde
Tout d’abord, il est perti nent d’observer la situa tion en termes
d’inscrip tion des enquêtés et de leur venue aux séances à l’INA de
Marseille. Pour la première séance de vidéo- élicitation en juillet 2021,
trois séniors et deux juniors sont venus. Pour la seconde séance,
personne n’a parti cipé, prin ci pa le ment en raison d’un mauvais choix
de date puisque se dérou lait le festival Clin d’œil fin juin 2022 à Reims.
Ce festival des arts en langue des signes est l’un des plus gros événe‐ 
ments inter na tio naux et a lieu tous les deux ans dans cette même
ville. Ensuite, la troi sième séance fut annulée  ; trois personnes du
groupe des séniors se sont désis tées et aucune inscrip tion n’a été
constatée pour le groupe junior. Une quatrième séance a été
proposée début décembre  2022. Comment expli quer la diffi culté à
mobi liser la commu nauté sourde marseillaise ?
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Contrai re ment à Paris et à Toulouse, la ville phocéenne est un terrain
parti cu lier. Toulouse est connue pour avoir un parcours bilingue exis‐ 
tant depuis la fin des années 1980, les sourds jouissent d’une offre
cultu relle impor tante et acces sible, l’offre en inter pré ta riat en langue
des signes est l’une des plus impor tantes de France. Paris, pour sa
part, possède deux atouts  : la centra lité poli tique et cultu relle, et sa
riche histoire avec l’INJS 14 de Saint- Jacques. Cet institut a été fondé
par le mythique abbé de L’Épée (Hamm 2016, p. 20). Ce sont des villes
« fortes » en culture sourde, où les sourds béné fi cient d’une citoyen‐ 
neté davan tage complète. Quant à la cité phocéenne comme une
partie de la France, des dispa rités sont à observer dans l’offre en
éduca tion bilingue. Même si une école mater nelle et élémen taire le
propose depuis très récem ment en 2012, l’éduca tion des sourds
marseillais continue de se faire en majo rité dans des insti tu tions
spécia li sées comme l’IRSAM, fondée en 1866.
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«  Selon les esti ma tions des asso cia tions et des services spécia lisés,
Marseille et ses envi rons comp te raient aujourd’hui plus de 5  000
sourds et malen ten dants, locu teurs de la langue des signes  »
(Hamm 2016, p. 22). La commu nauté sourde de Marseille est pour tant
impor tante quan ti ta ti ve ment, sa solli ci ta tion est problé ma tique.
Contrai re ment aux autres villes, un impor tant travail de commu ni ca ‐
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tion a été réalisé en amont  : solli ci ta tion par mail, par SMS, par
réseaux sociaux auprès des asso cia tions cultu relles sourdes, telles
que CAS  13, ASCS  13 (Asso cia tion socio- culturelle des sourds), YDM
(Young Deaf Marseille) et LSF Med, ou encore auprès d’asso cia tions
spor tives comme Azura Club Silen cieux de Marseille et Club Real
Marseille Sourds. Des inter ven tions lors  d’événements pi  sourds ont
été propo sées afin de faire connaître mon projet de recherche. Des
soutiens de la part de certains acteurs connus de la commu nauté,
comme l’ancien président de l’asso cia tion CAS  13, ont été mis
en avant.

Alors, comment expli quer l’appré hen sion de la part de cette commu‐ 
nauté vis- à-vis de ce projet ? D’après les retours de certains acteurs
cultu rels, les asso cia tions rencontrent déjà des diffi cultés à les mobi‐ 
liser pour des événe ments. Prenons un exemple : une confé rence sur
le syndrome d’Usher a été proposée en octobre  2022, l’inter ve nant
étant connu de la commu nauté au niveau national n’a réussi à faire
venir que cinq personnes à Marseille. Comment expli quer le peu
d’intérêt de la part de la commu nauté ? Un ancien mili tant natif de la
ville accuse pour sa part le manque de soli da rité entre les sourds
marseillais et leur tendance à se « cacher ». Une autre personne mili‐ 
tante pense que l’absence  de leadership démo bi lise la commu nauté.
La ferme ture du foyer des sourds en 2016 a eu peut- être un effet
multi pli ca teur sur la déso li da ri sa tion de la commu nauté sourde. Un
membre du conseil d’admi nis tra tion de YDM pointe, lors d’une orga‐
ni sa tion d’un événe ment, la double charge de travail que constitue la
recherche d’un lieu pour se réunir et la gestion admi nis tra tive qui
s’ensuit. Peut- être que l’absence de lieu commun a empêché la trans‐ 
mis sion entre les jeunes et les personnes âgées. Préci sé ment,  leur
signaire (voca bu laire signé), qui diffère lorsqu’il s’agit de dési gner des
lieux marseillais, peut être un indice de ce déli te ment géné ra tionnel.
Hamm constate par ailleurs qu’«  aucune étude n’est menée sur la
situa tion de la langue des signes fran çaise dans le pour tour médi ter‐ 
ra néen » (Hamm 2016, p. 24).
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En règle géné rale, la langue des signes fran çaise est stan dar disée
d’après le signaire pari sien. Des varia tions régio nales existent partout
en France, comme ont existé et/ou existent les langues régio nales
orales (par exemple, l’occitan). Marseille n’échappe pas à la règle ; les
sourds marseillais sont fiers de leur dialecte et emploient régu liè re ‐
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ment l’expres sion «  Cette personne signe comme un Pari sien  »
(Hamm 2016, p. 27). Étant néo- marseillaise et parlant une LSF prove‐ 
nant d’un dialecte toulou sain, cette carac té ris tique est sans doute un
obstacle pour les inté resser à mon projet.

Conclusion
Par la démarche présentée se met en place un glis se ment de l’image
et du statut des personnes sourdes : nous passons de leurs repré sen‐ 
ta tions objec ti vantes à la télé vi sion fran çaise dans les années 1950-
1970 vers les images d’expé riences vécues par des sujets sourds, révé‐ 
lées dans l’espace d’expo si tion («  Voir et Aper ce voir  », Turbu lence,
AMU, Marseille, février et mars 2023).
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La métho do logie de vidéo- élicitation permet aux parti ci pants sourds
une prise de parole sur et au sujet de ceux dont cette liberté fut si
long temps altérée. Si les paroles sourdes sont recon nues comme
ayant une valeur objec tive et quali fiable, alors leurs récits appor te‐ 
ront au savoir une « pers pec tive partielle » (Haraway 2007). Celle- ci
promet un insight sur l’Histoire et sur les manières de consi dérer les
personnes sourdes par la société.
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Cette parole sourde est donnée à voir, dans un espace d’expo si tion, à
travers des images d’expres sion en langue des signes. Autre fois
bafouée, cachée et déniée, celle- ci se montre dans toute son inté grité
dans le cadre de l’instal la tion vidéo autour des témoi gnages des
personnes sourdes. Un autre enjeu est de mettre les personnes
enten dantes au contact de la langue des signes  : la majo rité ne
parlant pas cette langue, il s’agirait pour eux de ne pas tout
comprendre et deviner ce qui est dit. Cette expé rience sensible
rappelle l’expé rience commune des personnes sourdes vivant au
quoti dien avec une langue orale (le fran çais) qui n’est pas toujours à
leur portée. Et si l’un des visiteurs- participants du groupe sénior
déclare que «  si les enfants enten dants ont appris à grandir, les
enfants sourds ont appris à avancer  », cette expo si tion est aussi
l’occa sion de conti nuer à réflé chir sur le vécu des personnes sourdes,
à deux périodes diffé rentes, quant à la (dé)consi dé ra tion de la langue
des signes, la possi bi lité de prendre la parole et être sujet- acteur à
part entière de son expérience.
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ANNEXE
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«  Dialogue avec un sourd  »,  Emission La caméra  invisible, 25  juin  1964,  2
chaîne, France (19 �21).

«  Appa reils de réédu ca tion audi tive pour sourds muets  », JT 13H,
29 septembre 1965, 1  chaîne, France (1 �49).

«  Rentrée des sourds- muets  »,  émission 24 Heures sur la  Une du JT 20H,
29 septembre 1965, 1  chaîne, France (3 �10).

Extrait des séances de vidéo- élicitation

Figure 3. Séance de vidéo- élicitation 1

Photo gramme, groupe sénior, Toulouse, 18/02/2022

Mélanie Joseph, 2022

Figure 4. Séance de vidéo- élicitation 2
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Photo gramme, groupe junior, Paris, 18/03/2022

Mélanie Joseph, 2022

NOTES

1  Des éduca teurs et des membres du clergé euro péens, majo ri tai re ment
repré sentés par les Italiens et les Fran çais baignés par «  l’idéo logie scien‐ 
tiste et hygié niste en plein essor pour traiter du cas des anor maux » (Bedoin
2018, p. 34), y siègent. C’est ainsi qu’à la suite d’un vote, ils préco nisent majo‐ 
ri tai re ment des méthodes orales, au détri ment de la langue des signes.
Ainsi, l’enfant sourd devra oraliser et sera éduqué dans la langue  orale- 
vocale.

2  La «  chape de plomb  » (1950-1970) constitue une sous- période des
« temps obscurs » (1880-1975) qui se carac té rise par « une pres sion forte sur
les nouvelles géné ra tions afin qu’elles se conforment à la norme sociale : ne
pas gesti culer, parler » (Cantin 2018).

3  En effet, l’inac ces si bi lité des infor ma tions liées aux soins a plongé une
partie de la commu nauté sourde dans l’igno rance. Durant ces années, si le
milieu médical a parti cipé à la correc tion des corps sourds, l’accès aux
infor ma tions sur leur santé n’est pas consi déré comme essen tiel. En consé‐ 
quence, plusieurs personnes sourdes sont mortes sans avoir la connais‐ 
sance de leur maladie. Face à cette situa tion, des personnes sourdes comme
Bruno Moncelle et l’association Act Up donne ront à voir et à entendre dans
leur langue par des coups d’éclat sur la place publique leurs reven di ca tions
quant aux droits les plus élémen taires tels que l’accès aux soins en LSF.

4  Le cata logue de J. Dagron, origi na le ment publié sous forme de liste, a été
mis en forme de tableau pour une meilleure compré hen sion pour
cet article.

5  Note de la traduc tion : « Deaf people have long claimed a unique corpor‐ 
eality in their exper i ence of the world and one very important example is
that many deaf people have a strong visual orient a tion, which […] we call
visu centrism, in oppos i tion to audiocentrism, which refers to the wider
society’s focus on hearing and speaking » (O’Brien et Kusters 2017, p. 265).

6  Note de la traduc tion  : «  Many Deaf Studies researcher have many
abundant use of photo graphy and/or video- recording » (O’Brien et Kusters
2017, p. 272).

7  Note de la traduc tion  : «  There were very clear refer ence to the parti‐ 
cipants iden ti fic a tion as deaf people » (O’Brien et Kusters 2017, p. 275).
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8  L’asté risque désigne la varia bi lité du mot sourd, exemple  : sourde,
sourds, sourd- muet, etc.

9   Journal Les Actua lités Françaises, «  Hairston s’entraîne avant son match
avec Dauthuillé », ORTF Actua lités Fran çaises, 12/06/1952

10   Émission JT  13H, «  Le juge Roussel avant voyage aux États- Unis (lutte
contre la drogue) », Collec tion RTF, ORTF, 06/01/1972

11  « Résumé / Descrip tion de l’extrait : […] / son sourd/ […] », Emis sion de
Fond de la mer, Collec tion  : RTF / ORTF, date de  1  diffu sion  :
dimanche 16/06/1957.

12  Note de la traduc tion : « Deaf people produce Deaf space ».

13  Note de la traduc tion : « Deaf spaces exist in time ».

14  Institut national des jeunes sourds.

RÉSUMÉS

Français
Cet article tend à démon trer les enjeux liés à la recherche- création à
propos de la mise en place d’un espace de parole pour une commu nauté
invi si bi lisée  : les sourds. Tout d’abord, ils ont connu un bannis se ment de
leur langue signée dans les lieux d’ensei gne ment après le congrès de Milan
en 1880. Cette ostra ci sa tion s’est accom pa gnée petit à petit d’une décon si‐ 
dé ra tion de l’iden tité sourde. Un siècle plus tard vers les années 1970, avec
un contexte général des mouve ments sociaux (Mai  68, vague fémi niste,
mouve ment des droits civiques), le Réveil Sourd (Kerbourc’h 2017) va redy‐ 
na miser les luttes pour le droit de s’exprimer dans leur  langue naturelle et
pour l’éman ci pa tion des sourds. Depuis, la langue des signes fran çaise est
auto risée à être ensei gnée dans les écoles. La recherche- création avec
comme méthode la vidéo- élicitation propose un dialogue entre les images
des archives de l’INA (Institut national de l’audio vi suel). Les archives
montrent des sourds à une époque durant laquelle les corps sourds étaient
contrôlés par les insti tu tions médi cales, où ils  devaient parler et ne  pas
gesticuler (1950-1970). Jusqu’aux images plus contem po raines où la parole
sourde est libérée et qu’il est redonné aux sourds le droit de s’exprimer en
langue des signes.

English
This article tends to demon strate the issues related to the artistic research
concerning the creation of a space of speech for an invis ible community:
the Deaf community. First, they have exper i enced a banish ment of their
signed language in the places of educa tion after the Congress of Milan in

re
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1880. This ostra ciz a tion was gradu ally discred iting the Deaf iden tity. A
century later, in the 1970s, with a general context of social move ments (May
68, the Feminist move ment, the Civil Rights Move ment), the Deaf Awakening
(Kerbourc’h 2017) will revitalize the struggles for the right to express them‐ 
selves in their natural language and for eman cip a tion. Since then, French
sign language is allowed to be taught in schools. The artistic research with
the method of video- elicitation suggests a dialogue between the images
from archives of the INA (the French National Audi ovisual Insti tute) pointing
out Deaf people in the time in which the Deaf bodies were controlled by the
medical insti tu tions, in which they had to speak and not to gesticulate (1950-
1970) and the Deaf speech from today who is free to prac tice the
sign language.
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